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niêre de toua leurs péchés, comme on a coutume

Et à l'L„H H 't
''u ''eu de leur domicile.

j;evei„firX::;--:---^^
qm ne pourront accomplir les œuvres expr^ëlc

'

dessus, ou quelques-unes d'elles. Nous p^ons '

pareallement qu'un Confesseur du nom'reTecerqu. sont déjà approuvés par les Ordinaires desWpuisse lu. commuer les dites œuvres en d'Iceuvrp<n i^f^ r^ihtA 1

^uvi«,b en ci autres

i>i? u ... Qispen&er de la réception dp
Eucharistie les enfans qui n'ont point encore ,hileur première Commuuion.

dèles Séculiers et Réguliers, de quelqu'Ordre et Ins.


